Emmanuel DECAUX est diplômé de l’Institut d’études politiques de Paris (service public). Il est docteur en droit de l’Université Panthéon-Assas Paris II, avec une thèse sur La réciprocité en droit international public (LGDJ, préface de Paul Reuter, 1980) et agrégé de droit public. 

Activités universitaires

Il est professeur de droit public à l’Université Panthéon-Assas Paris II depuis 1999, après avoir été :

· maître de conférences à l’Université de Paris X Nanterre (1980-1988),
· maître de conférences à l’IEP de Paris (1979-1988), 

· professeur aux Universités du Mans (1988-1992) et de Nanterre (1992-1999). 

Depuis 2003, il dirige le Centre de recherche sur les droits de l’homme et le droit humanitaire de l’Université Paris II et les Master 2 recherche et professionnel rattachés au CRDH. 

Ses principaux travaux concernent le droit international public, en particulier le contentieux international et le règlement des différends, les droits de l’homme ainsi que les organisations internationales et les organisations européennes : OSCE, Conseil de l’Europe, Union européenne. 

Parmi ses publications récentes : 
· Droit international public, 6°ed, Dalloz, 2008 ; 
· Les formes contemporaines de l’esclavage, Recueil des cours de l’Académie de La Haye , Brill, 2009 (également en édition de poche) ; 
· Grands textes internationaux sur les droits de l’homme, la Documentation française, 2008. 
Il a également dirigé plusieurs colloques, notamment :

· Les Nations Unies et les droits de l’homme, enjeux et défis d’une réforme, Pedone, 2006 ;

· L’OSCE, trente ans après l’Acte final de Helsinki, sécurité régionale et dimension humaine (avec Serge Sur),  Pedone, 2008 ; 

· La pauvreté, un défi pour les droits de l’homme , (avec Alice Marangopoulos)  Pedone, 2009. 
Activités internationales

Emmanuel DECAUX est  membre du Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies (2008-2010). Il a été rapporteur du Comité consultatif  à sa 1ère et sa 2ème session (2008-2009) et a été élu membre du groupe de travail sur les communications (2008-2010). Il est rapporteur du groupe de rédaction pour une Déclaration sur l’éducation et la formation aux droits de l’homme. 

Précédemment, il a été membre suppléant (1996-2002) puis membre de la Sous-Commission des droits de l’homme (2002-2006). A ce titre, il a été rapporteur de la Sous-Commission à sa 54° session (2002), membre du groupe des communications (2004 et 2005, 2007 et 2008) et membre du groupe de travail sur les formes contemporaines de l'esclavage (2003, 2004 et 2006). Il a également été rapporteur spécial sur l’application universelle des traités internationaux relatifs aux droits de l’homme (2004-2006) et rapporteur sur la question de l’administration de la justice par les tribunaux militaires (2002-2005). 

Il a participé à la conférence sur la dimension humaine de la CSCE (1989-1991), puis à de nombreuses réunions du Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme sur le suivi des engagements de l’OSCE. Il a été nommé rapporteur de l’OSCE sur le Turkménistan, dans le cadre du mécanisme de Moscou de la dimension humaine (2003). Désigné par la France sur la liste des experts du mécanisme de Moscou depuis 2002, il a été renouvelé pour un mandat de 3 ans (2009-2012). 

Activités nationales

Il est membre de la Commission nationale consultative des droits de l’homme depuis 1992, a présidé le groupe « questions internationales » de 1996 à 2008.  Il a été élu vice-président de la CNCDH en 2009 pour un mandat de 3 ans. 

